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La déclaration finale de la Conférence Habitat II d’Istanbul, en 1996, avait fait naître beaucoup d’espoir parmi les populations mal logées et les professionnels de l’habitat « soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable…(qui) permettent de s’acheminer vers l’exercice d’un droit au logement à l’échelle mondiale »
. Les états membres de l’ONU s’étaient en effet engagés à souscrire « aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable »… allant même jusqu’à arrêter un programme d’actions.

Certes, le bilan qui peut en être fait, six années plus tard, est dans l'ensemble mitigé : il n’est guère certain que la situation des plus pauvres se soit améliorée, notamment du point de vue de leur accès à un logement digne, confortable, non discriminatoire. Bien au contraire, pour beaucoup la situation se serait même dégradée.

Il est vrai, comme cela est souvent rappelé, que les déséquilibres sont profonds en la matière. Il faudra donc du temps, de la volonté et aussi certainement beaucoup de moyens et de persévérance pour éradiquer l’habitat indigne, précaire et discriminatoire … aussi bien en Afrique, en Amérique Latine ou en Asie, qu’en Europe ou en Amérique du Nord par exemple, où il subsiste encore et paraît trouver de nouvelles formes d’expression (le squat, l’occupation forcée, la cohabitation indésirée…).

Mais sans la volonté et les moyens nécessaires, les déséquilibres pourraient se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.

Certains Etats l’avaient compris dans le passé, à une étape de leur Histoire, mais d’autres ont préféré la fuite en avant. Deux exemples permettent d’illustrer cela :

· l’exode rural bouleverse les anciens équilibres économiques et sociaux : les villes qui         n’avaient pas été préparées à cela (insuffisance des équipements sanitaires et sociaux, inadaptation des réseaux de transport…) doivent faire face à la pression considérable de ces mouvements de population. D’autant que le baby boom et une croissance démographique soutenue font exploser la demande de logements. L’habitat existant est cependant nettement insuffisant, dégradé, mal entretenu : et les investissements publics dans le logement social sont insignifiants, alors que l’initiative privée se tourne plus volontiers vers les constructions de luxe. C’est la crise du logement qui fait naître les premiers bidonvilles, réponse de la misère mais cependant de la dignité de ceux qui ne veulent plus errer dans les rues. La France découvre en 1952,  il y a 50 ans, le mal, la honte qui va la ronger pendant près de 20 années et qui va contraindre les pouvoirs publics à investir puissamment dans la construction de logements à prix ou à loyer abordable ;

· après plus de 55 années de réglementation, de contrôle des loyers, de démission des décideurs publics, la ville s’éveille à la démocratie. Mais le réveil est brutal surtout pour ceux qui reviennent par avion et sortent de l’aéroport de Lisbonne. Et au début des années 90, plusieurs dizaines de milliers de personnes (quelques centaines de milliers même) vivent encore dans un bidonville, au Portugal. Avoir voulu croire que seuls l’effort de construction des Portugais de l’extérieur (le rapatriement des capitaux) et l’initiative privée seraient suffisants a été un échec : sans une action volontaire, coordonnée et suffisamment dotée en moyens de l’Etat, le déficit en logements était toujours très préoccupant à la fin des années 90.

Alors l’habitat hors norme, le taudis, le bidonville, l’habitat spontané, l’habitat précaire, l’habitat ségrégatif,…, cet habitat indigne, précaire et discriminatoire serait-il une fatalité, un mal nécessaire qui s’imposerait aux villes du 21ème siècle qui veulent grandir ?

C’est bien la question qui s’est posée, qui s’est retrouvée dans la plupart des interventions présentées à la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie et à laquelle tous les intervenants ont répondu par la négative. Se souvenant sans doute de ce vieux proverbe arabe de la fin du 14ème siècle : « Dis-moi où tu habites, je te dirai ce dont demain ton fils sera fait ».

Contre les taudis, les bidonvilles…

Les arguments couramment présentés pour justifier la lutte contre l’habitat indigne, précaire et discriminatoire sont en général parfaitement admis par tous. Ils se sont progressivement forgés depuis plus d’un siècle déjà, dans les pays occidentaux industrialisés tout d’abord 
 ; puis dans tous les pays (quasiment aucun Etat ne pouvant prétendre avoir échappé à ce fléau) qui ont eu à connaître cette forme d’habitat depuis la fin de la Seconde guerre mondiale.

Huit types d’arguments principaux peuvent ainsi être présentés, sans prétention d’exhaustivité : deux sont relatifs aux agressions de cette forme d’habitat contre la personne et sa santé, deux autres soulignent les atteintes au(x) droit(s) qui en résultent et les risques de déstruc(tura)tion de la ville qu’elle porte en germe, les autres enfin montrant en quoi elle ne peut qu’être antiéconomique.

Une attaque permanente contre la personne et sa santÉ
L’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrait le principe du droit au logement pour toute personne et celles composant sa famille. Un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise en effet l’illettrisme, l’exclusion civique et sociale donc l’absence d’implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers. Il facilite, il contribue au rejet hors des circuits économiques traditionnels aggravant le risque d’exposition au chômage des personnes concernées (perte de qualification, de références, …) et les enfonce bien souvent dans la misère et la très grande pauvreté.

L’habitat indigne, précaire et discriminatoire est presque toujours synonyme de promiscuité. Il est rarement raccordé au réseau d’évacuation des eaux usées, il n’a souvent pas l’eau courante, il est fréquemment situé dans des zones déqualifiées : inondables, exposées aux pollutions sonores ou industrielles, pas toujours facilement accessibles sans danger…. C’est alors bien une vieille préoccupation du mouvement hygiéniste que de lutter contre cette forme d’habitat propice au développement des épidémies, du rachitisme…qui constituent une atteinte permanente à la santé des personnes. Tout autant d’ailleurs qu’ils nuisent à la recherche d’une meilleure productivité dans l’industrie par exemple !

Une atteinte au(x) droit(s) et un risque pour la ville

L’installation puis le développement de quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise l’extension de zones d’un non droit difficile à accepter, au plan théorique. C’est bien souvent l’appropriation d’un sol sans respect du droit de propriété bien sûr : l’occupation sans droit ni titre par les sans terre, les sans toit…. Et l’usage de parcelles non titrées écarte bien souvent toute possibilité d’accès au crédit, voire même aux aides ou aux secours des organismes gouvernementaux : comment, au strict plan du droit envisager dans ce cas la fourniture des fluides par des sociétés disposant d’une concession de service public ? Sauf à imaginer des dérogations aux règles de droit et de fait, accepter une inégalité des citoyens à l’égard de la loi (c’est le principe de plus en plus répandu de la discrimination négative)…sans oublier, bien sûr, que de telles zones d’habitat bafouent le principe du droit au logement de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

Et cette forme d’habitat constitue un risque majeur pour le développement durable d’une ville inclusive, harmonieuse, équilibrée, enviée et acceptée par tous. L’installation des quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire se réalise en effet presque toujours sans organisation intelligente de l’espace, loin des schémas d’urbanisme habituels et dans des zones à risques. C’est la prééminence du désordre d’un espace sans équipements collectifs, sociaux ou sanitaires face à l’ordre urbain de la plupart des villes occidentales ou américaines, par exemple : de toutes les villes qui en général ont pris plusieurs siècles pour se développer, alors que dans le cas présent (en Afrique ou en Amérique Latine) la politique urbaine doit se concevoir en même temps que la ville se développe. C’est la cause de nuisances et de pollutions supplémentaires rendant encore plus inconfortables et inacceptables les conditions de vie des populations concernées et constituant une agression permanente à leur dignité.

La source d’un gaspillage Économique considÉrable

L’installation puis le développement d’un quartier d’habitat indigne, précaire et discriminatoire est une cause majeure de désorganisation économique. C’est bien sûr la destruction des réseaux économiques traditionnels locaux qui ont longtemps présidé à l’organisation des communautés villageoises, régulé leur espace économique et social. C’est aussi l’incitation, dans des zones de non droit, au développement de marchés parallèles, à l’expansion du travail non déclaré dans des conditions souvent épouvantables (pour les enfants et pour les femmes, la plupart du temps). C’est encore l’ « évasion fiscale »,l’absence de régimes de protection sociale et de prévoyance pour la retraite.… C’est donc pour les populations concernées l’enfermement dans des systèmes d’assistance familiaux et non gouvernementaux la plupart du temps peu propices à l’intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes.

Cette forme d’habitat est alors très souvent à l’origine de la décomposition du tissu économique local. Comment en effet faire se développer des entreprises, même artisanales dans un environnement économique aussi précaire : d’autant que ces pans de ville ne présentent naturellement qu’une attractivité médiocre tant du fait de leur apparence que de l’absence de transport, de l’état des voies de circulation…et souvent de l’insécurité dans la circulation des biens et même des personnes. Aussi la multitude des micro unités de pseudo production ou de commerce renforce le caractère  désordonné et économiquement inefficient de cet espace.

Cette situation a alors pour expression l’absence ou l’atrophie de système fiscal équitable (l’injustice des impôts sur la dépense lorsqu’ils sont préférés à l’impôt sur le revenu, par exemple), efficace et véritablement redistributif.  Comment alors, sans ressources un Etat peut-il envisager de développer et moderniser les infrastructures, les équipements collectifs… ? Comment une collectivité locale peut-elle de même rendre la ville plus accueillante, plus solidaire, plus productive… ?

Et l’habitat indigne, précaire et discriminatoire est toujours le symbole de l’échec des politiques du logement. C’est la sanction de l’absence ou de l’insuffisance des moyens dédiés qui renforce parmi les populations le sentiment d’impuissance des décideurs. Il laisse toujours derrière lui l’image de l’abandon, de la pauvreté… mais aussi le goût amer de l’échec des orientations et de la stratégie de développement imposées par la Banque Mondiale et le FMI.

Alors pourquoi un habitat indigne, prÉcaire et discriminatoire ?

Si les arguments qui justifient la condamnation de cette forme d’habitat sont bien admis et partagés, sa persistance et même son extension sont difficiles à comprendre.

Tout a été dit au cours de cette 26ème Conférence pour expliquer cela, autant dans le cas du Sénégal que dans le cas général de tous les Etats concernés par ce fléau.

· Quatre explications principales peuvent être avancées pour le comprendre. Certaines correspondent à des causes économiques ou démographiques et à des causes politiques affectant les conditions dans lesquelles se forme la demande de logements. D’autres renvoient à l’insuffisance de l’offre. Les dernières enfin expriment les conséquences de l’absence d’une stratégie de développement spatial équilibré.

Les conditions de formation de la demande

La pression de la demande de logements est presque partout à l’origine des ces déséquilibres profonds qui engendrent une telle forme d’habitat. L’exode rural subi (lorsque les populations locales fuient les conséquences de la sécheresse, par exemple) ou organisé constitue une cause importante de cela. Au même titre d’ailleurs que le dynamisme démographique qui accompagne trop souvent le développement de la pauvreté, l’absence d’équipements sanitaires suffisants….

Des causes d’origine politique viennent fréquemment accentuer ces déséquilibres. Les guerres et les destructions massives de maisons qu’elles provoquent sont redoutables à cet égard : au Kosovo, au Rwanda, en Tchétchénie… ou en Cisjordanie occupée. Les changements politiques brutaux aussi, lorsqu’ils sont la cause de mouvements massifs de population, les expropriations organisées à grande échelle (Colombie, Kenya…) ou les stratégies de transfert de certaines populations (le déguerpissement, par exemple), enfin.

Un dÉficit en logements qui s’aggrave

Le développement de l’habitat indigne, précaire et discriminatoire répond toujours à l’aggravation du déficit de logements, lorsque l’offre nouvelle est trop insuffisante pour faire face à une demande qui s’élève rapidement : très souvent parce que le secteur du bâtiment et celui des matériaux de construction sont trop étroits, mal organisés, insuffisamment productifs et donc trop chers ; presque toujours en raison d’une insuffisance des ressources budgétaires ou extrabudgétaires affectées par l'Etat à des emplois qui bénéficient rarement d’une priorité nationale (la conception libérale du logement, bien privé dont l’investissement relève d’une stricte logique de marché prévaut toujours très largement) ; trop fréquemment du fait d’une application trop stricte des principes de l’orthodoxie monétaire qui si ils étaient appliqués par ceux qui les recommandent auraient dû conduire depuis longtemps les Etats-Unis, par exemple, à plus de rigueur budgétaire. 

Aussi, bien souvent, les actions qui sont engagées pour éradiquer cet habitat indigne, précaire et discriminatoire, aussi emblématiques soient-elles, ne peuvent que traiter un trop petit nombre de situations (un flux marginal en comparaison du stock à résorber, plus du 1/6ème du parc de « logements » en général).

L’exemple du Sénégal qui a été examiné lors de la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie est bien illustratif de cela :

· la demande potentielle de logements est évaluée à peu près à 12.000 logements par an ;

· la construction, tous types de logements confondus (promotion privée, habitat social et autoconstruction « autorisée »), représente moins de la moitié du total, avec 5 à 6.000 unités en moyenne chaque année ;

· comme en outre, le programme d’éradication de l’habitat indigne, précaire et discriminatoire concerne de l’ordre de 2 à 2.500 unités par an,

· le déficit de logements ne peut que progresser de près de 5 à 6.000 unités chaque année : la « réponse », c’est alors le développement d’un habitat spontané, des bidonvilles, l’extension des taudis… pour un chiffre du même ordre de grandeur !

Pour présenter autrement cet exemple et bien apprécier le décalage entre l’effort de construction qui serait nécessaire et celui qui est consenti, il suffit de ramener le cas du Sénégal à la dimension de la France : alors que le Sénégal compte à peu près 9 millions d’habitants, il construit 5 à 6.000 logements par an ; avec une population telle celle de la France, il construirait donc de l’ordre de 40.000 logements ; bien que le parc de logements soit d’une qualité bien supérieure et qu’en général on admette que la crise du logement est maîtrisée depuis un quart de siècle, on construit cependant 7,5 fois plus en France qu’au Sénégal (toutes proportions gardées).

Un dÉsÉquilibre territorial prononcÉ
L’absence de stratégie cohérente d’aménagement du territoire, la concentration des équipements sociaux et sanitaires sur quelques pôles urbains, des réseaux de transport insuffisamment développés ou désorganisés… tout concourt à aggraver les déséquilibres qui naissent d’un déficit de logements.

La demande réalise en effet ses projets, elle se rapproche de la ville où sont concentrées les richesses matérielles, culturelles, sociales et sanitaires. Mais cette ville n’est ni prête et préparée, ni disposée à accueillir tous ceux qui en rêvent.

Le droit à la ville reste donc un vain mot : d’autant que ce droit est rarement (quasiment jamais) un droit opposable, le seul qui vaille. On ignore en effet toujours qui est débiteur de ce droit : l’Etat ?, les communes ?, des acteurs spécialisés ?… et quels sont les moyens affectés à cela.

Et que faire ?

Les professionnels de l’habitat rassemblés pour cette 26ème Conférence dans « un même combat pour une ville sans taudis » sont convaincus qu’aucune fatalité n’existe en la matière. Et que faute de pouvoir refaire la ville, il convient impérativement de régénérer cet habitat indigne, précaire et discriminatoire et de lotir, pour préparer l’avenir.

Refaire la ville

Raser les zones d’habitat indigne, précaire et discriminatoire pour refaire une nouvelle ville plus agréable, plus conviviale, mais aussi plus inclusive, plus productive… c’est un vieux rêve que les pays concernés ne semblent pouvoir (ou vouloir ?) se payer.

C’est en outre un rêve impossible, l’ampleur du problème à régler rendant sans aucun doute sa réalisation quasiment inenvisageable. 

Et pourtant le rêve, comme la psychanalyse moderne nous l’enseigne, c’est la façon pour l’homme de conjurer le traumatisme de la réalité.

RÉgÉnérer l’habitat indigne, prÉcaire et discriminatoire

Il paraît donc plutôt souhaitable d’engager et d’amplifier les actions de régénération des zones d’habitat concernées.

Garantir l’accès « à un véritable logement qui soit conçu à des normes d’habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé des ses occupants mais aussi l’intégrité et l’équilibre durable de l’environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d’occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l’intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers » 
 … constitue en effet plus qu’une simple obligation philosophique, morale ou religieuse. 

C’est de la cohésion de la société dont il est question, c’est le risque de sa désintégration qu’il convient d’écarter.

Et prÉparer l’avenir

Il faut aussi anticiper : prévoir la croissance urbaine à venir, l’extension de la ville. La stratégie des parcelles assainies et même au delà celle des trames assainies comme au Cameroun et maintenant au Sénégal, par exemple, constitue une réponse nécessaire et satisfaisante à cela : le lotissement cohérent qui accompagne des programmes d’équipement sanitaire, social et culturel apparaît bien pour tous comme l’alternative au développement de l’habitat indigne, précaire et discriminatoire.

D’autant que ses effets induits ne peuvent qu’être soulignés : utilisation de la main d’œuvre locale et lutte contre le chômage, donc augmentation du pouvoir d’achat et amorce d’un début de développement organisé ; réalisation des infrastructures et des réseaux de transport facilitant la décongestion urbaine ; lutte contre la spéculation foncière….

Mais la question du financement de ces projets et de leur extension compte tenu des besoins qui se font ressentir reste posée :

· en général les ressources d’épargne courte nécessaires à cela existent. Elles ont néanmoins besoin d’être transformées en financement à moyen terme à prix abordable et d’être sécurisées afin d’éviter les risques de défaut d’éventuels emprunteurs. Il faut alors développer un réseau d’acteurs spécialisés chargés de mettre les ressources correspondantes à disposition de ceux qui en ont besoin ;

· une volonté politique des décideurs est donc bien souvent nécessaire, pour finalement ne mettre en œuvre rien d’autre que ce qui se pratique dans la plupart des économies développées. Et que certains des pays préoccupés par cela, tels le Maroc ou le Cameroun par exemple, ont déjà réalisé…mais à une échelle encore modeste trop souvent ;

· la solution proposée est élégante bien sûr et présente l’avantage de l’opérationnalité immédiate. Elle soulève cependant une question fondamentale à laquelle on ne peut pas ne pas répondre : et qu’en est-il des mécanismes de solidarité nationale ?

(ou bien on estime que cette question n’a guère de raison d’être posée. L’utilisateur doit être le payeur, loin du jeu des mécanismes de la solidarité qui font la ville, par exemple. C’est bien la solution qui paraît la plus répandue. Mais qu’en est-il en outre de la solidarité intergénérationnelle puisque ces investissements sont théoriquement faits pour durer : les parents qui n’ont déjà pas grand chose vont donc devoir payer aujourd’hui ce qui sera utilisé par d’autres plus tard, sacrifiant éventuellement pour cela la santé, l’éducation, l’avenir de leurs enfants ?

(ou bien on considère que l’Etat a une responsabilité à l’égard de ces questions d’aménagement. Il doit moderniser et restructurer une fiscalité nécessaire au financement de ces équipements et doter les communes des moyens nécessaires et suffisants pour faire face aux charges correspondantes. On ne peut décemment pas faire supporter aux plus démunis le prix de la cohésion sociale, la solidarité nationale ne doit pas rester un vain mot.

En conclusion

Conclure serait délicat, difficile et certainement même péremptoire.

En guise de conclusion, on pourrait seulement relire un passage essentiel de la contribution du Réseau Habitat et Francophonie « Au delà du droit, rendre effectif l’accès au logement » :

« l’investissement dans le logement ne saurait, en effet, être assimilé à une simple dépense sociale, à un mal nécessaire à l’équilibre des sociétés. C’est en revanche, un des éléments fondamentaux d’une stratégie de développement économique durable et d’épanouissement des personnes, de lutte  contre le chômage et de promotion d’une réinsertion professionnelle et sociale réussie pour les plus défavorisés, de limitation des coûts économiques et sociaux du développement d’un habitat précaire ou déqualifié, de croissance équilibrée des zones urbaines et des zones rurales, de protection de la qualité de l’environnement et d’exercice de la citoyenneté. … En un mot, c’est un facteur de progrès économique et social et la responsabilité de sa mise en œuvre revient aux Etats, si le marché ne peut à lui seul atteindre cet objectif. »

� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie « Au delà du droit, rendre effectif l’accès au logement » à la Conférence de l’ONU Habitat II + 5 de New York, en 2001.


� Lorsque « les élites découvrent les taudis » vers la fin du 19ème siècle, en France notamment, pour reprendre l’expression de Roger-Henri Guerrand, l’historien du logement social en Europe.


� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, opus cité, page 8.
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